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Journée de présence 10 – situation de travail 1 : « Travailler et évoluer avec habileté et professionnalisme au sein de mon entreprise et dans ma fonction »
Comprendre les structures organisationnelles 
Fiche d’accompagnement

Descriptif du poste de secrétaire communal suppléant

1. Descriptif du poste, taux d’activité
Secrétaire communal suppléant, suppléant au contrôle des habitants et aux services funéraires, responsable des apprentis, employé à 100%.

Domaines attribués
Secrétariat communal, encadrement des apprentis

2. Supérieur hiérarchique et suppléance

Supérieur hiérarchique :	secrétaire communal

Suppléance :	le titulaire du poste supplée le secrétaire communal ainsi que le responsable du contrôle des habitants, des services funéraires et des organismes d’assurances sociales

3. Collaborateurs attribués
Apprentis

4. Objectif du poste
· Les ressources à disposition (personnel et installations) doivent être utilisées au mieux. Les organisations nécessaires doivent être mises en place et adaptées en permanence aux dernières connaissances et exigences.
· Le titulaire du poste est responsable de l’exécution conforme à la loi, professionnelle et consciencieuse des tâches et des responsabilités qui lui sont attribuées. Il exerce une fonction d’intermédiaire entre les citoyens, l’administration et les autorités. Les travaux à effectuer doivent être réalisés dans les délais impartis.
· Un service attentionné et courtois de la population doit maintenir intactes les bonnes relations entre la population et l’administration.



5. Tâches et domaines de responsabilité

Tâches de direction
Gestion et formation des apprentis attribués. Compétence d’instruction au personnel.

Tâches spécifiques

Services funéraires
· Suppléance dans l’organisation de funérailles

Service de l’inventaire
· Établissement d’inventaires fiscaux, dispositions successorales/contrôle des droits de succession
· Établissement de registres d’héritiers/de certificats d’héritiers

Service des naturalisations
· Suppléance dans le traitement des demandes de naturalisation

Conseil communal/secrétariat communal
· Suppléance du secrétaire communal
· Collaboration à la direction et à la tenue des procès-verbaux du conseil communal/de l’assemblée communale
· Préparation et suivi des séances du conseil communal
· Élaboration du rapport annuel
· Collaboration à l’organisation d’événements communaux
· Travaux généraux du secrétariat communal et certificats/service de guichet et de téléphone
· Traitement du courrier (ouvrir, copier, distribuer)
· Préparation des élections et des votations, participation au bureau électoral

Encadrement des apprentis
· Formation et encadrement des apprentis selon la réforme de la formation commerciale

Contrôle des habitants
· Suppléance du responsable du contrôle des habitants dans tous les domaines
· Suppléance dans le domaine des tâches d’assurances sociales

Tâches supplémentaires
· Gestion du matériel
· Gestion d’Internet
· Gestion du pointage du personnel
· Location des bancs et tables de fête
· Tâches et projets spécifiques selon les instructions du supérieur hiérarchique
Le titulaire du poste est également tenu d’exécuter, outre les tâches susmentionnées, des tâches selon les instructions de son supérieur, qui font partie intégrante du poste ou qui découlent des nécessités de l’entreprise. 

6. Compétences

Financières
Les acquisitions dans le cadre du budget sont de la propre compétence du titulaire du poste. Requête à la direction du service pour toutes les autres tâches.

En matière de personnel
Droit d’instruction au personnel.

7. Profil requis

· Formation administrative achevée et plusieurs années d’expérience professionnelle
· Formation continue CAS
· Personnalité résistante et fiable
· Aisance à l’oral et à l’écrit

8. Documents à joindre

[bookmark: Kontrollkästchen2]|X| Règlement du personnel et dispositions d’exécution
[bookmark: Kontrollkästchen5]|X| Contrat de travail
[bookmark: Kontrollkästchen6]|X| Charte


9. Modification du descriptif du poste

L’utilité et la capacité de coordination de ce descriptif de poste sont vérifiées périodiquement. Des modifications peuvent être apportées par la direction, avec droit de regard du titulaire du poste.

Lieu, date

	Le titulaire du poste :



	Pour la direction :




	
	




Descriptif du poste de secrétaire communal

1. Intitulé du poste

Secrétaire communal

2. Position dans l’entreprise

Classement fonctionnel

Président de la direction

Domaines attribués

Secrétariat communal (responsable)
tous les services administratifs en matière de personnel et d’organisation

3. Supérieur hiérarchique et suppléance

Supérieur
Conseil communal, représenté par le responsable du secteur « Personnel » (il s’agit en général du président/maire)

Suppléance
Le titulaire du poste est suppléé par le secrétaire communal suppléant.

4. Collaborateurs attribués

Directs :
· Secrétaire communal suppléant, responsable des services des habitants et collaborateurs du secrétariat communal, y compris assistance RH et collaborateurs des services sociaux
· Apprentis

Indirects :
· Ensemble du personnel à temps plein et à temps partiel


5. Objectif du poste

Les ressources à disposition (personnel et installations) doivent être utilisées au mieux. Les organisations nécessaires doivent être mises en place et adaptées en permanence aux dernières connaissances et exigences. Le titulaire du poste est en outre responsable d’une gestion du secrétariat communal conforme à la loi, professionnelle et consciencieuse. Il exerce une fonction d’intermédiaire entre la population, l’administration et les autorités. Les travaux à effectuer doivent être réalisés dans les délais impartis.

Un service attentionné et courtois de la population doit maintenir intactes les bonnes relations entre la population et l’administration.

6. Tâches et domaines de responsabilité

6.1 Tâches de direction et de personnel (tâches de gestion)
· Direction opérationnelle de l’administration en matière de personnel et d’organisation
· Supervision des ressources humaines et de la formation professionnelle et continue du personnel communal 
· Recrutement du personnel et embauche dans le cadre du plafond d’emplois autorisé, en collaboration avec la direction du service, la direction générale et le conseil communal
· Examen continu du plafond d’emplois
· Détermination, en concertation avec la direction générale, des rémunérations lors de nouvelles embauches, dans le cadre des fourchettes du règlement du personnel
· Suivi et surveillance des activités des services administratifs, dans un esprit de controlling et d’accompagnement-conseil
· Représentation des intérêts du personnel
· Garantir la transmission des informations du conseil communal au sein de l’administration
· Qualification des responsables de service et des collaborateurs attribués
· Gestion des dossiers du personnel
· Aide à la résolution de conflits au sein du personnel
· Mise en œuvre de la charte de gouvernance et du concept d’information
· Organisation et gestion des réunions de la direction générale
· Préparation des remerciements pour les jubilés, les anniversaires, les primes de fidélité, les départs, les cadeaux d’ancienneté, etc.

6.2 Conseil communal
· Réception des requêtes adressées au conseil communal
· Préparation des affaires à traiter en séance par le biais de dossiers préliminaires et de bases de décision telles que les prises de position des collaborateurs, les informations complémentaires, etc.
· Suggestions et recommandations au conseil communal lors de sa séance
· Tenue des procès-verbaux et traitement administratif de la séance du conseil communal
· Planification et surveillance de l’exécution
· Gestion des dossiers

6.3 Assemblée communale
· Rédaction des rapports relatifs aux objets à l’ordre du jour à l’attention de la population (brochure)
· Rédaction du rapport annuel
· Tenue des procès-verbaux et traitement administratif des décisions de l’assemblée communale/publications
· Planification et surveillance de l’exécution

6.4 Relations publiques
· Personne chargée des médias
· Fonction de médiation entre la population, l’administration et les autorités
· Réponse aux demandes de la population et des médias, le cas échéant en collaboration avec le personnel spécialisé et le responsable de secteur au sein du Conseil communal
· Rédaction des publications officielles

6.5 Assurances
· Gestion de l’ensemble du portefeuille d’assurances
· Réception des déclarations de sinistre et annonce à l’assurance
· Conclusion et renouvellement de contrats d’assurance

6.6 Divers
· Traitement du courrier entrant adressé au « Conseil communal » et aux « Services »
· Organisation des élections et des votations
· Responsabilité des archives communales
· Mise à jour des recueils de lois cantonales
· Certification de signatures et attestations officielles
· Contrôle de l’économie et des fonctionnaires
· Mise en œuvre de la loi sur l’hôtellerie-restauration
· Renseignements téléphoniques et statistiques
· Tâches de représentation

Le titulaire du poste est également tenu d’exécuter, outre les tâches susmentionnées, des missions selon les instructions de son supérieur, qui font partie intégrante du poste ou qui découlent des nécessités de l’entreprise. Il en va de même pour les tâches attribuées par les différents responsables de secteur au sein du conseil communal.

6.7 Tâches spécifiques
· Participation et tenue des procès-verbaux dans les commissions et groupes de travail attribués



7. Compétences

· Les acquisitions et dépenses de consommation nécessaires à l’accomplissement des tâches sont, dans le cadre du budget, de la propre compétence du titulaire du poste. Requête au conseil municipal pour toutes les autres dépenses
· Compétence d’instruction au personnel
· Droit de signature
a) Signature collective avec le président/maire pour les compétences du conseil communal
b) Signature individuelle pour le reste de la correspondance

8. Profil requis

· Formation commerciale de base achevée et solide formation continue
· Bonne connaissance du droit public et du droit privé de l’organisation administrative
· Diplôme de cadre en administration communale
· Personnalité intègre, dotée d’excellentes qualités de leadership
· Aisance à l’oral et à l’écrit

10. Documents à joindre

|X| Règlement du personnel
|X| Charte
[bookmark: Kontrollkästchen1]|X| Contrat de travail
[bookmark: Kontrollkästchen3]|X| Cahiers des charges
[bookmark: Kontrollkästchen4]|X| Instructions de travail


11. Modification du descriptif du poste

L’utilité et la capacité de coordination de ce descriptif de poste sont vérifiées périodiquement.

Des modifications peuvent être apportées par le conseil communal, avec droit de regard du titulaire du poste.

Lieu, date

	Le titulaire du poste :
	L’employeur :



CONSEIL COMMUNAL
Le président/maire :



	Le secrétaire communal :
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